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Volontaire - service civique (H/F) 
Aide et soutien à l’organisation et au suivi de l’accompagnement scolaire et socio professionnel de jeunes joueuses 

 

Au sein de la Fédération Française de Rugby (FFR), dans le cadre du parcours d’excellence, l’Académie 
Olympique Pôle France est composée de 32 joueuses, entre 18 et 22 ans, meilleures potentielles de ces 
générations, étoffée d’une dizaine de joueuses U18 Premium inscrites en APER. Réunie chaque mois, il est 
incontournable pour ces jeunes joueuses de pouvoir bénéficier de la mise en place d’une aide et d’un soutien à 
l’organisation et au suivi de leur accompagnement scolaire et socio-professionnel. C’est dans ce contexte que 
nous recherchons un(e) volontaire dans le cadre d’un service civique uniquement dès le 15 novembre 2024 et 
pour une durée de 8 mois. 
 
Actions principales : 
 

Au sein de la direction sportive et sous la responsabilité du directeur délégué à la gestion du rugby de haut 
niveau, vous devrez assurer les actions principales suivantes : 
 

✓ Participer à l’accompagnement du double projet : 

• Organiser les créneaux horaires consacrés au scolaire ; 

• Organiser des aménagements spécifiques. 
✓ Participer à l’accompagnement des jeunes dans l’organisation de leur temps travail scolaire : 

• Organiser des cours de soutien et tutorat ; 

• Participer à l’organisation des examens délocalisés. 
✓ Participer à la mise en place de l’enseignement à distance : 

• Organiser avec les établissements scolaires le face à face pédagogique avec les enseignants. 
✓ Participer à l’organisation du suivi individualisé et personnalisé à distance en visio-conférence, par 

téléphone ; 
✓ Participer à l’organisation de la communication et coordination avec les lycées, écoles, universités ; 
✓ Participer à l’organisation d’ateliers thématiques (science de l’éducation, inclusion, citoyenneté…) ; 
✓ Créer des outils de présentation et de suivi des évolutions du jeune au sein de l’Académie olympique 

Pôle France (livret d’accueil, charte de l’AOLPF…). 
 

Objectifs : 
 

✓ La réussite sportive est indissociable de la réussite socio professionnelle ; 
✓ Donner les moyens à chaque sportif de haut niveau et espoir de réaliser des performances à la hauteur 

de son potentiel tout en poursuivant une formation et une insertion professionnelle correspondant à 
ses aspirations ; 

✓ Assurer un accompagnement et un suivi des études, formations et orientations ; 
✓ Permettre de vivre son double projet dans les meilleures conditions ; 
✓ Participer à former des sportives équilibrées, autonomes et responsables. 

 

Profil du/de la volontaire recherché(e) : 
 

Vous avez entre 16 et 25 ans (jusqu’à 30 ans pour les personnes en situation de handicap) et vous souhaitez 
vous investir sur un engagement d’intérêt général civil et volontaire afin de vous mettre au service de la 
Fédération Française de Rugby pour l’aider à améliorer la qualité du service rendu.  
Vous avez nécessairement une appétence pour aider les autres et avez des qualités d’écoute avérées. La 
méthodologie de projets vous est familière et vous êtes reconnu pour votre bienveillance et votre motivation. 
Le service civique n’est ni un stage, ni un emploi, ni du bénévolat mais un statut à part, qui permet de vivre une 
expérience unique à la découverte des autres et de soi. 
 

http://www.ffr.fr/
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Le jeune engagé dans une mission de service civique bénéficie d’une indemnité mensuelle financée par l’Etat de 
504,98 euros. 
A cela s’ajoute, une prestation de subsistance, d’équipement, de logement et de transport de 114,85 euros 
financée par la structure d’accueil. 

http://www.ffr.fr/

